
Modification #2 à la demande de sollicitation 5000019311 

La compagnie qui se verra octroyer ce contrat devra être en mesure de développer du contenu en lien 

avec le programme et le mandat d’ECCC en français, la traduction en anglais sera la responsabilité 

d’environnement Canada.  Le consultant devra faire la vérification de la traduction avant de soumettre 

la documentation finale. 

 

Toute référence aux documents requis en format bilingue doit être modifiée pour « en français » 

 

Amendment #2 to Request for Proposal 5000019311 

 

The company awarded this contract will have to be able to develop the content relating to the program 

and mandate of ECCC in French. The French content will be translated in English by Environment Canada 

and proofread by the Consultant.   

All references to bilingual content must be amended to French content. 


